
DELIBERATION N° 20 / 2026 / CHPF du 2-' mars 2026 

Portant adoption du budget primiti f de !' Eco le de sages-femmes. 
budget annexe du Centre hospita li er de la Polynésie française. 
pour l' exercice 2026. 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION D U CENTRE HOSPITALIER 
DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

Vu la loi organique n° 2004-1 92 du 27 févr ier 2004 mod ifiée. portant statut d'autonomie de la Po lynésie 
frança ise, ensemble la lo i n° 2004-1 93 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Po lynésie 
française ; 

Vu la délibérati on n° 83 -1 8 1 AT du 4 novembre 1983 modifi ée. re lat ive à la créati on d. un établi ssement public 
dénommé Centre hospita lier de la Po lynésie frança ise ; 

Vu la délibérati on n°95 -205/ AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la rég lementati on 
budgétaire, comptable et fi nancière de la Po lynésie française et de ses établi ssements publics : 

Vu la lo i du Pays n°2025 -2 du 3 1 janvier 2025 modi fiée portant adoption d u code des fin ances publiques de 
la Po lynésie frança ise et de ses établissements publi cs. ensemble l' arrêté d·appl icati on n° 2563 CM du 19 
décembre 2025 ; 

Vu l' arrêté n° 999 CM du 12 septem bre 1988 modifié , re lati f à l·organisati on. au foncti onnement. aux règ les 
fin ancières, budgétaires et comptables du Centre hospita lier de la Po lynés ie frança ise: 

Vu l' arrêté n°580/CM du 05 juillet 1993 modifié, re lati f aux commissa ires de gouvern ement et à la force 
exécuto ire des dé libérati ons des établissements publics ; 

Vu l' arrêté n° 632 CM du 9 mai 2025 portant nominati on de Mm e Hani TE RJlPA lA épouse OTT en qua lité 
de directri ce du Centre hospitalier de la Po lynésie frança ise ; 

Vu le procès-verbal de la Commiss ion médicale d ' établi ssement du 10 mars 2026 : 

Le Conseil d ' admini stration en ayant délibéré dans sa séance du 24 mars 2026. 

ADOPTE 

Article ler. - Le budget primiti f de !' Eco le de sages-femmes. budget annexe du Centre 
hospitalier de la Polynésie fran çaise, pour l'exercice 2026, arrêté en recettes et en dépenses 
à la somme de trente-sept millions sept cent-vingt mille francs CFP (3 7 720 000 francs) est 
appro uvé. 



Il se décompose comme suit : 

Section 1 Section II 
TOTAL 

Fonctionnement Opérations en Capital 

Recettes (en F CFP) 37 720 000 0 37 720000 

Dépenses (en F CFP) 37 720 000 0 37 720 000 

Résultat (en F CFP) 0 0 0 

Article 2. - Le budget primiti f de l' Eco le de sages-femmes. budget annexe du Centre hospi tali er de la 
Po lynésie française, pour l' exercice 2026, se déc line par article de la manière sui vante: 

Les recettes de la section de fo nctionnement sont aiTêtées comme suit : 

CHAPITRE INTITULE 
BUDGET PRIM ITIF 

2026 

2 EXCEDENT A INCORPORER A U BUDGET 0 

70 PRODUITS 720 000 

706 Prestations de services 0 

707 Vente de marchandises () 

708 Produits d'activités annexes 720 000 

SUBVENTIONS D'EXPLOIT..\ TION ET 
74 PARTICIPATIO NS 37 000 000 

7-i 1 Sub ventions d'exploitation 37 000 000 

37 720 000 
TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 



Les dépenses de la section de fo nctionnement sont arrètées comme suit : 

C HAPITR E LNT IT ULE 
BUDGET PRI M ITIF 

2026 

60 ACHATS 70 000 

602 Achats stockés : autres approvis ionnements 70 000 

606 Achats non stockés de matiè res et fo urni tures 0 

62 AUTRES SERV ICES EXTERIE URS 3 5-B 000 

62 1 Personnel extérieur à l'établi ssement 89.i 00() 

622 Rémunérati ons d'i nterm éd iai res et honoraires 0 

623 In formation, publi cations, re lations pu bliques 0 

624 
Transport de biens. d'usagers et transport co llect if du personnel 536 000 

625 Déplacements et mi ssion s 5-i'.:! 000 

626 Frais postaux et fra is de té lécom muni cations 290 000 

627 Services bancai res et ass imilés 0 

628 Prestations de services à caractère non médical 1 28 1 000 

64 C HA RGES DE PERSONNE L 34 107 000 

64 1 Rémunérations du personnel non médica l 2 5.i8 000 

642 Rémunérations du personnel méd ical 22 527 000 

645 Charges de séc urité socia le et de prévoyanc..: 6 270 000 

647 Autres charges socia les 0 

648 Autres charges de personnel 2 762 000 

DOTAT ION AUX AMORTlSSEMENTS ET AUX 
68 PROV IS IONS 0 

68 1 Dotat ion aux amorti ssements et aux provi s ions 0 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION DE FON C TION NEME NT 37 720 000 

Article 3. - La directrice et l' agent comptable du Centre hospita li er de la Polynésie française sont chargés. 
chacun pour ce qui le concerne, de l' exécution de la présente délibération. 

        Le président, 
Cédric MERCADAL

                           Un administrateur,
         Docteur Philippe-Emmanuel DUPIRE
                     Pharmacien des hôpitaux
              Radiopharmacien-radiobiologiste
                             Chef de service
Pharmacien-stérilisation-EOH-médecine nucléaire




